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ACTUALITÉSMAIRIE
Horaires d’ouverture :  

Lundi, mercredi 
et vendredi de 9h à 12h 

et de 14h à 17h
Mardi, jeudi et samedi

de 9h à 12h

02 97 66 82 08
mairie@colpo.fr

www.colpo.fr
     Commune de Colpo

MÉDIATHÈQUE
Horaires d’ouverture  :
Mardi de 16h30 à 19h

Mercredi de 10h à 12h30 
et de 14h30 à 18h

Samedi de 10h à 12h30

02 97 66 33 46
mediatheque@colpo.fr
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et Nathalie LE GOUDIVEZE, 
27/05 
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La traditionnelle fête du bourg aura lieu samedi 
1er juillet à partir de 18h. Au programme : concerts, 
restauration et feu d’artifice. Cette année, elle sera 
suivie, dimanche 2 juillet par la fête du Second Empire.  
Animations, costumes et campements d’époque animeront 
cette belle journée. Pique-nique possible ou restauration sur 
place. Un napoléon d’or sera à gagner en jouant à un quiz !  
Participez également au jeu Mys’Terre du Golfe pour découvrir 
le territoire ! La collecte de photos anciennes est toujours en 
cours, vous pouvez les déposer directement en mairie.

FÊTES DU BOURG ET SECOND EMPIRE

SEJOURS ETE 2023 
Le service enfance-jeunesse de Colpo organise 4 
séjours en juillet : 
  > pour les 4-6 ans : du 19 au 20 juillet sous tipis à l’ALSH. 
  > pour les 6-9 ans : du 25 au 28 juillet à Peillac.
  > pour les 8-11 ans : du 10 au 13 juillet au Lac aux Ducs à Ploërmel.
  > pour les 11-15 ans : du 17 au 21 juillet au Lac aux Ducs à Ploërmel.
Retrouver les programmes ainsi que les fiches d’ inscriptions sur www.colpo.fr  
Plus d’ infos : 02 97 66 89 49 / accueildeloisirs.colpo@ufcv.fr

Les travaux bruyants de jardinage (tonte de pelouse, taille de haie…) et de 
bricolage des particuliers et des sociétés spécialisées ne sont autorisés qu’à 
certaines heures de la journée, afin de préserver la tranquillité publique. 
Dans le Morbihan, un arrêté préfectoral, en date du 10 juillet 2014, stipule en 
effet que l’utilisation, par les particuliers, d’outils ou d’appareils susceptibles 
de causer une gêne pour le voisinage, en raison de leur intensité sonore, est 
limitée aux horaires suivants : du lundi au samedi de 9h à 12h et de 14h à 19h ; 
le dimanche et les jours fériés de 10h à 12h. En dehors de ces horaires, tout 
contrevenant s’expose à une amende.

HORAIRES TRAVAUX BRUYANTS

Avant tout projet de construction ou de rénovation (habitations, annexes 
d’habitation, garages, carports, abris de jardin, terrasses, clôtures, murs 
et mûrets, piscines, création d’ouverture ou modification de l’aspect 
extérieur) pensez à consulter le PLU et le zonage car les règles diffèrent 
d’une zone à l’autre. Le PLU est mis en ligne sur notre site internet  
www.colpo.fr rubriques « Vie municipale » et « Urbanisme ». 

REGLES D’URBANISME

GENDARMERIE - PLAINTES EN MOBILITÉ
La Gendarmerie de Grand-Champ se déplacera en Mairie de Colpo afin de 
recueillir vos plaintes, doléances ou demandes d’ informations. Ils vous  
recevront sans rendez-vous le mercredi 14 juin 2023 de 14h30 à 16h30.



INFORMATIONS DIVERSES

Les inscriptions sont ouvertes pour l’année scolaire 2023 - 2024 ! Vous 
pouvez dès à présent, et jusqu’au 17 juillet, vous rendre sur https://www.
breizhgo.bzh/transports-scolaires/morbihan pour procéder à l’ inscription 
en ligne ou avoir des renseignements complémentaires (sectorisation, 
sécurité, création de points d’arrêt...)

INSCRIPTION TRANSPORTS SCOLAIRES 2023 - 2024 PERMANENCES
ASSISTANTE SOCIALE

Les prochaines permanences auront 
lieu les vendredis 16 et 30 juin de 

9h30 à 12h30.

Elle vous recevra uniquement sur  
rendez-vous au 02 97 69 52 00

ASSOCIATIONS

Exposition photos sur le thème : « Numéro Complémentaire »
Du 1er juin au 1er juillet à la médiathèque de Colpo. Une sélection de photos dont le défi était 
de réaliser une photo affichant un numéro de 1 à 50, en grand, en petit, plus ou moins caché… 
Par l’association Chercheurs d’Images de Grand-Champ.

POUR INFO : La médiathèque sera fermée du 6 au 24 juillet 

MÉDIATHÈQUE

BAL DU CLUB ELISA
Le club Elisa organise un après-midi dansant le dimanche 
11 juin à l’Espace Camerata de 14h30 à 19h30 animé par  
l’orchestre E.Dubois. Entrée 7€

KERMESSE DE L’ECOLE PUBLIQUE
La kermesse de l’école Publique Le Petit Prince aura lieu samedi 17 juin à l’Espace Camerata. Elle débutera à 14h 
par le défilé des enfants de l’école vers la salle suivi du spectacle sur le thème du sport. De 16h à 19h de nom-
breuses animations sont au programme : structures gonflables, balade en poney, pêche aux canards et autres 
jeux divers. Une buvette ainsi qu’un stand de restauration rapide seront également présents tout l’après-midi. A 
partir de 19h, un repas (colombo de poulet préparé par le restaurant Terre et Mer de Buléon) sera servi, sur place 
ou à emporter. Tarifs adulte : 14,50€ / enfant : 7,50€ à emporter : 11€. Uniquement sur réservation auprès de Mme 
HENRY au 06 64 69 27 65 avant le 3 juin. 

RANDONNEE SEMI-NOCTURNE DINATOIRE 
L’amicale laïque organise sa traditionnelle randonnée semi-nocturne dînatoire 
samedi 24 juin. Le départ des parcours (de 10 ou 15 kms) sera donné à la 
salle omnisport entre 17h30 et 18h30. Tarifs adulte : 12€ / enfant (-12 ans) : 8€.  
Inclus dans le prix : apéritif kir breton - mise en bouche - sandwich chipolata - glace artisanale et café -  
boissons. Sur inscription uniquement auprès de Lucie JAN avant le 21 juin au 06 62 21 76 56 ou avec le bulletin d’ inscription 
disponible dans les commerces du bourg ou sur le site internet de la commune, à remettre avec le règlement au 5 Rue St Méen. 

KERMESSE DE L’ECOLE PRIVÉE
Dimanche 25 juin, c’est la Kermesse de l’école Notre Dame de Kerdroguen à l’Espace Camerata ! Au programme : cochon 
grillé à partir de 12h (sur réservation, 14€ adulte / 8€ enfant), spectacle des enfants à 14h45 puis tirage de la tombola à 
17h. Jeux, stands et buvette seront en place durant toute l’après-midi ! Contact : apel.ndk56@gmail.com ou 06 19 74 36 74.

INSCRIPTIONS CANTINE SCOLAIRE
Les dossiers d’ inscription seront distribués à partir du 1er juin dans les écoles. Pour les nouvelles familles, vous pouvez 
venir le récupérer à la mairie ou sur le site internet de la commune. Ils seront à déposer UNIQUEMENT dans la boite aux 
lettres ou à l’accueil de la mairie au plus tard le 17 juillet.

ASSEMBLEE GENERALE ES COLPO
L’assemblée générale de l’ES COLPO aura lieu vendredi 2 
juin à 19h au Stade Marcel Jezo. 


